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 L’accusé.e et le bénéfi ce du doute 

  À 
Toulouse, loin des camé-
ras et de la passion de 
l’opinion publique, la 
cour d’assises de Haute-
Garonne a jugé récem-

ment une femme de 31 ans accusée 
d’avoir tué son compagnon d’un coup 
de carabine. Edith Scaravetti, 31 ans, a 
menti pendant trois mois pour justifi er 
la disparition du père de ses trois enfants, dont elle 
avait dissimulé le corps au fond du jardin avant de 
le transporter dans les combles du pavillon fami-
lial et de le couler sous une dalle de béton. Contre 
elle, l’avocat général avait requis 20 ans d’emprison-
nement pour meurtre, elle a été condamnée à trois 
ans pour homicide involontaire par une majorité 
de femmes, cinq jurées sur six - dont trois proches 
en âge de l’accusée - deux magistrates sur les trois 
membres de la cour. 

 Victime plus que meurtrière, a jugé la cour d’as-
sises pour laquelle la vie d’avant d’Edith Scaravetti, dix 
ans d’une histoire conjugale marquée par la violence 
et l’alcoolisme de son compagnon, a pesé plus lourd 
dans la balance que le crime qui lui était reproché. Le 
récit de l’accusée, selon lequel, cette nuit-là, dans le 
huis clos du pavillon, après une énième scène de vio-
lences, elle a tué « accidentellement » son compagnon, 
a davantage convaincu ses juges que l’hypothèse d’un 
meurtre commis de sang-froid soutenu par l’accusa-
tion et les parties civiles. À l’appui de ses réquisitions, 
l’avocat général avait exhorté la cour et les jurés à 
ne pas se laisser emporter par le « contexte du débat 
sur les violences faites aux femmes ». Au soutien de 
sa demande de requalifi cation du meurtre en homi-
cide involontaire, la défense, elle, avait convoqué le 

souvenir de la polémique qui a suivi la 
condamnation de Jacqueline Sauvage à 
dix ans d’emprisonnement. 

 La motivation soignée de l’arrêt ren-
du vendredi 23 mars – et dont le parquet 
a interjeté appel - mérite que l’on s’y 
arrête. Elle retient comme « plausible » 
la thèse de « l’accident », en soulignant 
que le fait qu’Edith Scaravetti ait caché le 

corps de son compagnon après les faits « n’a pas d’in-
cidence » sur ce qui s’est passé dans la nuit du 5 au 6 
août 2014. Ce « comportement irrationnel dont font 
partie le déplacement du corps dans deux endroits 
différents et les mensonges aux proches, ne sont pas 
de nature à modifi er l’analyse de la cour d’assises 
quant aux évènements de la nuit des faits, et encore 
moins quant à la vie du couple dans la période anté-
rieure » indique l’arrêt, avant de conclure en faveur du 
délit « d’homicide par imprudence ». La cour ajoute 
à sa motivation cette phrase essentielle : « Même s’il 
subsiste une part de doute sur quelques points secon-
daires, conformément à la règle juridique fondamen-
tale, le doute doit profi ter à l’accusée ». 

 Que cette règle de droit soit aussi solennellement 
rappelée dans un verdict de cour d’assises ne peut que 
réjouir. Lorsque une autre cour d’assises jugera Jona-
thann Daval, le mari qui, après trois mois de men-
songes et de larmes publiques, a avoué avoir tué « par 
accident » son épouse Alexia, provoquant une indi-
gnation nationale et incitant Marlène Schiappa, la se-
crétaire d’État chargée de l’égalité entre les femmes et 
les hommes, à intervenir en jugeant « scandaleuse » 
cette ligne de défense, peut-être faudra-t-il se sou-
venir que le doute doit aussi bénéfi cier à tou.te.s les 
accusé.e.s.   ■

 Pascale   Robert-Diard  

« Même s’il subsiste une part de doute (…), conformément à la règle 
juridique fondamentale, le doute doit profi ter à l’accusée. »
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